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Forêt Hereford annonce l’ouverture d’un nouveau poste 

easthere ford.ca 

La Forêt communautaire Hereford est un projet 
unique de gestion intégrée et de conservation des 
ressources dans une grande forêt privée en Estrie. 
Afin de supporter son équipe dans le développe-
ment de plusieurs projets innovants, Forêt Hereford 
inc. est à la recherche d’un(e) technicien(ne) de 
territoire.  

Vous recherchez des défis variés et vraiment stimulants?  

Sous l’autorité du directeur de l’organisme, le (la) technicien(ne) 
de territoire aura comme mandats de :  

• Participer à la mission de conservation de la Forêt com-
munautaire dans le respect de la servitude de conserva-
tion forestière (inventaires floristiques et fauniques, éradi-
cation des espèces exotiques envahissantes, etc.)  

• Coordonner le déploiement d’un grand projet de dévelop-
pement récréotouristique (construction de sentiers pé-
destres et de sentiers de vélo de montagne, aménage-
ment de stationnements, construction d’un relais-refuge, 
etc.)  

• Participer à la planification et à la supervision des travaux 
de restauration forestière, dans le contexte de la certifica-
tion forestière FSC, notamment les travaux de réintroduc-
tion d’espèces d’arbres  

• Participer à la gestion foncière de ce milieu naturel proté-
gé de 5 600 ha (surveillance, ligne de lots, affichage, etc.)  

• S’assurer de l’entretien du réseau routier existant et parti-
ciper à son développement  

• S’assurer de l’entretien des infrastructures récréotouris-
tiques existantes  

• Participer à la réalisation de projets de recherche et de 
mise en valeur des potentiels patrimoniaux et éducatifs  

• Participer au suivi sur le terrain de tout projet 
d’infrastructures dans la Forêt communautaire  

Est-ce que ce poste unique est pour vous?  

Le (la) candidat(e) idéal(e) devra présenter les apti-
tudes suivantes ou une combinaison de celles-ci :  

• Avoir de bonnes connaissances en gestion de la forêt 
privée et en aménagement des ressources de la forêt  

• Avoir de bonnes connaissances en voirie forestière et en 
aménagement de sentiers récréatifs  

• Être proactif, autonome (capable de travailler seul, en 
forêt et au bureau) et en mesure de superviser le travail 
des entrepreneurs  

• Avoir une bonne maîtrise des outils informatiques usuels 
(GPS, Excel, Word, etc.); la connaissance d’ArcGis est 
un atout  

• Être un bon communicateur (français oral et écrit, anglais 
un atout)  

• Avoir un minimum de 5 ans d’expérience pertinente et 
une formation technique en foresterie, en écologie ou en 
milieu naturel, ou toute autre formation avec des expé-
riences équivalentes  

• Posséder un véhicule pour les déplacements  

La personne sélectionnée travaillera à partir du bureau de Forêt 
Hereford (East Hereford), qui offre une vue imprenable sur les 
forêts des environs, à raison de 40 h par semaine et à un salaire 
concurrentiel. Il s’agit d’un poste permanent à temps plein 
(10 mois par année ou plus) qui débutera en avril 2018.  

Transmettez-nous votre CV d’ici le 26 février 2018, à l’attention 
de Dany Senay, directeur, à info@forethereford.org.  

Pour plus d’information : http://forethereford.org/.  

Postes de surveillant de feu et d’inspecteur en voirie  

Le nouvel inspecteur en voirie est M. René Jubinville. 

Vous pouvez le rejoindre aux numéros suivants : 819 844-0017 
ou 819 212-1009. 

Janik Branchaud, directrice générale 

La municipalité est toujours à la recherche d’un surveillant de 
feu.  Pour déposer votre candidature, veuillez faire parvenir 
votre résumé à la municipalité en personne, par la poste ou par 
courriel.  

Adresse postale : 15, rue de l’Église East Hereford QC   
J0B 1S0 

Adresse courriel : direction@easthereford.ca  



  

Les projets seront nombreux, dans la forêt communautaire! 

L’année 2017 aura été celle de la planification, de la ré-
flexion et de la concertation dans la Forêt communautaire 
Hereford. La planification intégrée, qui présente les orien-
tations de mise en valeur des prochaines années dans la 
Forêt communautaire, est maintenant accessible dans le 
site Web de Forêt Hereford : http://forethereford.org/fr/a-

propos/planification-integree-2017-2022.php . Cette dé-
marche est la concrétisation de la contribution de nom-
breux citoyens, bénévoles et partenaires, qu’il est impor-
tant de souligner. 

L’année 2018 sera donc l’année des projets car doréna-
vant notre planification intégrée orientera le développe-
ment dans ce milieu naturel protégé. C’est dans ce con-
texte que s’inscriront les petits et grands projets. La 
phase I de notre développement récréotouristique, éva-
luée à près de 600 000 $, en est un exemple. Les dé-
marches de financement pour ce projet majeur sont en 
cours et il comprend 10 km de nouveaux sentiers pé-
destres, 10 km de nouveaux de vélo de montagne (dont 
une boucle pour les débutants), la construction d’un relais

-refuge au centre de 
la Forêt, une nouvelle 
entrée pour la ran-
donnée pédestre sur 
le chemin Centennial 
à Saint-Herménégilde 
et bien d’autres 
choses.  

La mise en valeur de 
notre patrimoine his-

torique est également un autre exemple de démarche is-
sue de notre planification intégrée. Ce travail est mainte-
nant débuté et c’est dans ce contexte que Forêt Hereford 
a contribué à l’aménagement du per-
sonnage de M. Neil Tillotson (Voie 
des pionniers). Forêt Hereford pour-
suit son implication dans un projet de 
mise en valeur la République de 
l’Indian Stream. Avec l’aide de béné-
voles, des recherches ont été entre-
prises dans les registres historiques 
pour mieux connaître l’occupation de 
son territoire, autrefois habité et ex-
ploité par des nombreuses familles 
anglophones et francophones. Le 

travail de relevé GPS des sites avec d’anciennes fonda-
tions de bâtiments a débuté et se poursuivra au fur et à 
mesure des découvertes. Pour ce travail, nous avons ac-
cès à des outils 
géomatiques 
très précis, de 
lasers aéropor-
tés (LIDAR), qui 
nous permettent 
de repérer les 
sites potentiels 
afin d’orienter 
nos recherches.  

L’hiver est également propice à l’observation de la fré-
quentation du territoire par la faune (orignal, cerf, lynx, 
dindon, etc.) afin de mieux connaître l’état des popula-
tions. Si vous avez des observations particulières concer-
nant ces espèces fauniques dans notre secteur, faites-

nous en part. Elles seront utiles à la conservation de ces 
populations.  

Nous vous rappelons qu’il est possible de devenir 
membre de Forêt Hereford, pour prendre part aux déci-
sions et être informé des projets et activités (http://
forethereford.org/fr/gouvernance/membership.php). De 
plus, afin de supporter cet organisme de bienfaisance 
dans la réalisation de ses activités et obligations, il est 
possible de faire des dons (http://forethereford.org/fr/a-

propos/dons.php). Un reçu à des fins fiscales vous sera 
alors émis.  

Et n’oubliez pas de sortir pour profiter de l’hiver! Que ce 
soit dans les sentiers de raquettes au Village, les sentiers 
de ski de fond à partir du stationnement sur la Route 253 
ou encore avec les sentiers de raquette et le ski de mon-

tagne dans la Forêt communautaire : 
les possibilités d’activités de plein air 
n’ont jamais été aussi nombreuses! 

Dany Senay, directeur de la  
Forêt communautaire Hereford 

Rappel concernant la motoneige 

⇒ Pour vous déplacer dans les sentiers de 
motoneige situés dans la Forêt Hereford, 
vous devez avoir votre carte de membre de 
la Fédération des clubs motoneigistes du 
Québec.  

⇒  La pratique de la motoneige hors sentier n’y 
est pas permise pour des raisons de conser-
vation et de cohabitation avec les autres 
usages. 



 

  

Quelques rappels sur la sécurité incendie  

Voici quelques règles à respecter pour vous éviter des 
ennuis cet hiver. 

Cendres chaudes : 

Elles doivent toujours être placées à l’extérieur, loin 
des bâtiments, dans un contenant conçu à cet effet. 
Elles peuvent rester chaudes et se rallumer jusqu’à 
2 semaines. Elles sont donc propices à causer un incen-
die si elles ne sont pas placées dans un contenant adéquat et 
au bon endroit. De plus, elles sont une source de monoxyde de 
carbone. Ce gaz est un produit de la combustion et est inodore 
et incolore. Il peut être très nocif sur la santé. 

Monoxyde de carbone : 

Il est obligatoire d’avoir un détecteur de monoxyde de carbone 
pour tout bâtiment chauffé au bois, à l’huile, au gaz naturel, aux 
granules, au gaz propane ou lorsqu’un garage est attaché au 
bâtiment. Le détecteur doit être placé près des chambres. 

Assurez-vous de garder le manuel d’instruction. Un détecteur 
qui émet un signal sonore à intermittence signifie probablement 
que sa durée de vie est échue ou que les batteries doivent être 

changées. Un signal sonore fréquent veut dire qu’il y a 
une problématique et qu’il faut appeler les pompiers. 

Avertisseur de fumée : 

Il doit y en avoir au minimum un par étage, sous-sol in-
clus, afin d’assurer une détection rapide en cas d’incen-
die.  Un avertisseur doit être placé près des chambres à 
coucher.  

Bornes incendie : 

• Il est important que les bornes incendie soient dégagées 
en tout temps.  

• Il est de la responsabilité de tous de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de neige, ni aucune obstruction dans un rayon d’un 
minimum d’un mètre 

Rappel concernant les services incendie et le 911 : 

Les pompiers sont là pour vous et sont au service de la popula-
tion pour assurer votre sécurité 24 heures sur 24, 365 jours par 
année, gratuitement. N’hésitez pas à faire le 9-1-1 en cas d’ur-
gence. La centrale 9-1-1 a des protocoles bien spécifiques pour 

L’ensemble du territoire de la MRC de Coaticook sera branché!  

La MRC de Coaticook et la Table d’Action en Communication et 
en Technologie de l’Information de la MRC de Coaticook Ltée 
(TACTIC) sont heureuses que le programme Québec Branché et 
Brancher pour innover octroie deux subventions de près de 4,5 
M$ chacune pour le projet d’amélioration de la capacité, de la 
disponibilité, de la rapidité et de la stabilité d’internet haute vi-
tesse dans la MRC de Coaticook.  

La MRC de Coaticook et TACTIC ont travaillé conjointement 
pour élaborer ce projet basé sur un constat commun. C’est tou-
tefois TACTIC qui a déposé le projet de financement et qui dé-
ploiera le projet dans les prochains mois.  

« TACTIC avait vu la nécessité de déposer un projet de fibre 
optique puisque, par ailleurs, le parc d’antenne déployé par l’or-
ganisme en 2009 était périmé. La MRC a également lancé un 
vaste sondage aux citoyens pour tester la vitesse d’internet. Les 
résultats des 460 tests et 200 foyers investigués ont démontré 
que la moyenne de téléchargement était de 3,61 Mb/s alors que 
le seuil pour être considéré mal desservi est de 5 Mb/s. Le son-
dage a aussi prouvé que 10 % des répondants n’avaient même 
pas accès à internet : le besoin était plus qu’alarmant! » soutient 
le président de TACTIC et maire de Martinville, Réjean Masson.  

Le projet déposé en avril dernier aux instances fédérale et pro-
vinciale a pour but de couvrir l’ensemble du territoire de la MRC. 
Il met de l’avant un réseau durable, stable et rapide qui a la pos-
sibilité d’évoluer dans le temps et qui vise toutes les construc-
tions non câblées. Plus de 3000 bâtiments sont donc concernés, 
dont 500 entreprises agricoles ciblées qui génèrent près de 
200 M$ de revenu brut à elles seules. Le projet facilitera aussi le 

déploiement du réseau cellulaire, sans même passer par de 
grandes tours dispendieuses, puisque la disponibilité du réseau 
cellulaire est également importante en milieu rural. Maintenant 
que TACTIC sait que le financement est accordé, le déploiement 
du projet prendra de 2 à 3 ans et s’étendra sur un réseau de 
890 km.  

M. Jacques Madore, préfet de la MRC de Coaticook, maire de  
Saint-Malo et vice-président de TACTIC, se dit très heureux de 
cette annonce : « Il y a un an, avait lieu, dans ma municipalité de 
Saint-Malo à l’entreprise JM Champeau, la conférence de 
presse annonçant le programme Québec Branché du gouverne-
ment du Québec. Et aujourd’hui, 365 jours plus tard, je suis heu-
reux d’annoncer que nous allons de l’avant et que le service 
d’internet haute vitesse sera disponible pour tous! L’ensemble 
des citoyens de la MRC sera desservi par de la vraie haute vi-
tesse. Aucune exception! »  

Un branchement internet haute vitesse fiable apportera plusieurs 
avantages sur le plan économique, culturel et social de la MRC 
de Coaticook. En plus d’améliorer le développement, la perfor-
mance et la compétitivité des entreprises et industries, il procu-
rera aux producteurs agricoles la chance de développer l’auto-
matisation des procédés, donnera l’opportunité aux travailleurs 
autonomes d’installer leur lieu d’affaires partout sur notre terri-
toire et accroîtra, entre autres, l’attractivité de sa région pour ses 
citoyens actuels et ses futurs résidents.  

Source : Amélia Carr, agente de communication marketing à la 
MRC de Coaticook 



  

Écocentres occasionnels  

Dès 2018, les citoyens de la MRC de Coaticook auront accès à des écocentres occasionnels. Ces points de collecte ponctuels se 
tiendront aux dates et endroits spécifiés, de 8 h 30 à 15 h. Les citoyens pourront y apporter gratuitement une multitude de résidus 
afin qu’ils soient récupérés. Parmi les matières acceptées, notons les résidus de construction, matières encombrantes, meubles, 
vêtements, pneus, matériels électroniques, piles, peintures et autres. La liste complète des matières acceptées sera diffusée ultérieu-
rement. 

Tous les citoyens de la MRC de Coaticook, preuve de résidence à l’appui, auront accès à l’ensemble des écocentres occasionnels. 
Un résident de Dixville pourra donc utiliser l’écocentre de Saint-Herménégilde, et vice et versa. Une limite de 3 m³ (remorque de 4’ x 
8’ x 3,5’) par jour sera imposée par adresse. Les entrepreneurs n’auront pas accès à ce service. 

Ce nouveau service vient compléter la brochette de services offerts aux citoyens pour la bonne gestion des matières résiduelles.  

Mai 2018 Juin 2018 

12 mai Coaticook 

Rue Ernest-Lafaille (après le 435) 
En haut de la côte 

2 juin Saint-Malo 

En face du garage municipal, 
251 ch. Auckland 

19 mai Barnston-Ouest 
Carrière DJL, ch. Provencher  
(à l’intersection du ch. Isabelle) 

9 juin Coaticook 

Rue Ernest-Lafaille (après le 435) 
En haut de la côte 

26 mai Compton 

Garage municipal 
6505 route Louis S St-Laurent 

16 juin Waterville 

Garage municipal,  
205, rue Dominion 

Septembre 2018 Octobre 2018 

8 sept Coaticook 

Rue Ernest-Lafaille (après le 435) 
En haut de la côte 

13 oct Coaticook 

Rue Ernest-Lafaille (après le 435) 
En haut de la côte 

15 sept St-Herménégilde 

Centre communautaire 

776, rue Principale 

20 oct Sainte-Edwidge 

Garage municipal 
1829, ch. Tremblay 

22 sept Compton 

Garage municipal 
6505 route Louis S St-Laurent 

    

29 sept Dixville 

Station de pompage 

Ch. Chamberlain (avant ch. Maltais) 

    

��������Écocentres occasionnels   

Source : MRC de Coaticook 

envoyer le nombre de pompiers et de véhicules suffisants selon 
les informations fournies lors de la prise d’appel. Toutefois, ces 
informations doivent être précises afin de s’assurer que le ser-
vice incendie le plus près soit alerté et qu’il se dirige au bon en-
droit.  

Les informations suivantes doivent être mentionnées claire-
ment au répartiteur 911 : 

• Le type d’urgence 

• La ville; 
• L’adresse (numéro civique et nom de rue); 
• Un numéro de téléphone pour vous rejoindre. 

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à communiquer 
avec votre service de protection incendie municipal ou le service 
de prévention incendie de la MRC de Coaticook. 

 

 

Jonathan Garceau 
Coordonnateur en sécurité incendie 



 

  

Nous sommes à mettre à niveau notre Plan municipal de sécurité 
civile. Ce plan étant notre préparation à faire face à d’éventuelles 
situations d’urgence graves sur notre territoire. Personne n’est à 
l’abri de tels évènements et nous le savons toutes et tous.  

Nous avons donc mis en place une équipe dynamique composée 
de tous les membres du personnel de la municipalité et de per-
sonnes dans notre population s’étant portées volontaires.  

Mais nous voulons bonifier notre équipe et nous avons be-
soin de VOUS !  

Personne n’est à l’abri des conséquences lors d’évènements 
majeurs et tout le monde devrait se sentir concerné par la sécuri-
té civile, pas juste la municipalité.  

En cas d’activation de notre plan de sécurité civile, nous pour-
rions avoir besoin de personnes pour des secteurs d’activités 
comme :  

• Le Service de renseignement de la population (service 
téléphonique ou comptoir de renseignement) ; 

• Les Services aux personnes sinistrées (accueil et inscrip-
tions des personnes évacuées, aide générale dans la 

salle, aide à l’organisation des repas et cuisine, etc.) ; 
• Le travail sur le terrain, déblaiement, équipement, re-

cherche, etc.  
• Travail administratif (photocopies, tenue de registres, 

etc.). 

Si vous en avez le goût, faites nous le savoir. Vous ferez partie 
de toute cette équipe et on vous informera ponctuellement du 
fonctionnement de la sécurité civile, des procédures d’alerte et 
du rôle de tout un chacun. L’implication se limite à une ou deux 
rencontres annuellement.  

Contacter Janik Branchaud au  819 844-2463 pour plus d’infor-
mation ou pour offrir vos services. 

Votre conseil municipal 

Campagne de recrutement pour notre Plan de sécurité civile (mesures d’urgence) 

Information pratiques pour propriétaires de boisé 

Une forêt qui rapporte : votre forêt peut vous procurer des 
avantages financiers vous permettant d’éponger une partie de 
vos taxes foncières et peut-être même davantage. 

• Revenu de vente de bois 

• Aide financière à la réalisation de travaux forestiers 

• Crédits d’impôt 
• Location pour la chasse 

• Production de produits forestiers non ligneux 

Vente du bois récolté : la mise en marché des bois en forêt 
privée est régie par le Syndicat des producteurs forestiers du 
sud du Québec. 

• Publication des prix du bois 

• Liste d’usines de transformation 

• Formations offertes aux propriétaires de boisés 

• Transport 

Qui contacter? 

• Syndicat des producteurs forestiers du sud du Québec : 
mise en marché des bois, certification forestière, forma-
tions des propriétaires, informations dédiées. 
www.spbestrie.qc.ca (819 346-8905) 

• Fédération des producteurs forestiers du Québec : infor-
mation générale sur la forêt privée. www.foretprivee.ca 
(450 679-0530) 

• MRC de votre région : règlements municipaux, permis 
d’abattage d’arbres.  

Une forêt bien aménagée et productive : il existe des pro-
grammes et des organismes qui peuvent vous aider à aménager 
votre forêt. 

• Aide financière disponible 

• Crédits d’impôt à la réalisation de 
travaux sylvicoles 

• Certification forestière garantissant 
la réalisation de travaux forestiers 
approuvés 

• Formations offertes sur divers as-
pects de l’activité forestière 

• Gamme étendue de travaux sylvicoles disponibles : 
coupes partielles (éclaircie, jardinage, etc.), plantation 
d’arbres et entretien, reboisement sous couvert forestier 
ou en friche. 

Qui contacter? 

• Agence de mise en valeur de la forêt privée de l’Es-
trie : programmes d’aide financière, informations dé-
diées et publication de feuillets d’information. 
www.agenceestrie.qc.ca (819 875-1007) 

• Association forestière du sud du Québec (capsules 
vidéos, magazine, information, événements de sensibili-
sation, congrès).  www.afsq.org (819 562-3388) 

• Conseillers forestiers – Groupement ou firme d’ingé-
nieurs forestiers (services-conseils pour aménager un 
boisé et réalisation de travaux sylvicole, certification fo-
restière) 

Voir l’Agence de mise en valeur de la forêt privée de l’Estrie 

Financement pour l’acquisition de propriétés forestières  

• Financement agricole du Canada (information) : www.fcc-

fac.ca/fr.html 
• Financière agricole du Québec (programme de finance-

ment forestier) www.fadq.qc.ca 

Source : Association forestière du sud du Québec  



  

Service d’animation estivale à East Hereford 



 

  

Points de vue sur paysages recherchés  Exposition itinérante  
Des papillons plein la vue 

Voici une belle collection de ces merveilles 
de la nature; plusieurs dizaines de papillons 
des divers coins de la planète. C'est une 
occasion pour observer l'amiral, le papillon 
désigné en 1998, l'insecte emblème du 
Québec, pour découvrir des espèces noc-

turnes, des espèces avec des caractéristiques insolites, des 
espèces exotiques, etc. L'exposition présente aussi des af-
fiches et de très beaux livres sur le monde des papillons.  

Où : à votre bibliothèque munici-
pale, 15, rue de l’Église 

Quand : du 6 février au 31 mai 
2018  

Coût : gratuit  

Votre comité de bibliothèque 

Le «Café entre-amis»  de Saint-Herménégilde est né. Il aura 
lieu à tous les jeudis après-midi au Centre communautaire de 
Saint-Herménégilde, 776 rue Principale dès 13 h 30.  

Cette activité hebdomadaire s’adresse à toute personne retrai-
tée, jeune ou moins jeune, demeurant sur le territoire des Trois 
Villages. 

Le «Café entre-amis» se donne comme objectif de resserrer les 
liens entre citoyens.  C’est le moment de fraterniser, de s’amu-
ser, de se divertir et de s’impliquer dans la communauté.  C’est 
aussi l’occasion d’être actifs et de faire connaître ses idées.  
Collation et café seront servis 

Cette démarche s’inscrit dans la politique familiale 
«Municipalités amis des aînés» de votre municipalité en colla-
boration avec le Centre d’action bénévole de la MRC de Coa-
ticook et le Club Joyeux de Saint-Herménégilde. 

C’est un rendez-vous. 

Au plaisir de vous y rencontrer.  

Sylvie Fauteux  819-437-5462 

Francine Létourneau  819-849-3299 

Laura Coates   819-849-6977 

Henriette Véronneau  819-849-3393 

Café entre-amis 

Dans le cadre du plan d’action 2017-2021 des Trois 
Villages, la MRC de Coaticook soutient le Comité de 
développement local des Trois Villages dans un projet 
de mise en valeur des paysages. 

Les membres du comité vous invitent donc à nouveau à 
l’atelier spécialement conçu pour ce projet : 

� Mardi 20 février 2018 à 19 h 

� École Saint-Pie-X 

� 54, rue de l’Église à East Hereford 

� Confirmez votre présence : 819 849-7083 poste 228 

Étant donné que vous êtes les mieux placés pour identifier les 
paysages marquants de vos municipalités, les membres du co-
mité seraient honorés de recevoir vos propositions. Tout au long 
de la soirée, des spécialistes du patrimoine paysager nous mè-
neront à travers discussion et atelier à les identifier. En 2019 et 
2020, le projet culminera par l’aménagement d’un point de vue 
par municipalité de la MRC sur un paysage qui sera interprété 
selon les thèmes que les citoyens auront nommés lors des ate-
liers sur les paysages. 

En espérant que cette invitation vous tente, recevez, au nom 
des membres du comité, mes salutations les plus sincères. 

Sylvie Masse, agente de développement culturel 
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Calendrier des événements   

17 février, dès 11 h Tournoi de poches au profit des pom-
piers de Beecher Falls 

Souper-spaghetti 
Randonnée en raquettes aux flambeaux 
Soirée dansante 

Sous-sol de l’église d’East  
Hereford 

20 février, 19 h Ateliers sur les paysages École Saint-Pie-X 

13 mars, 13 h 30 Clinique d’impôt Centre communautaire, Saint-
Venant-de-Paquette 

22 mars Date limite campagne de financement École Saint-Pie-X et Notre-

Dames-de-Toutes-Aides 

Le Fouineur  

Bulletin d’information de la  

municipalité d’East Hereford 

15, rue de l’Église East Hereford 
(Québec)  J0B 1S0 

Téléphone: 819 844-2463 

Mise en page: Maryse Audet 
Courriel: maryse.audet@live.ca 

Vous pouvez nous soumettre  article 
et photos en tout temps.  

Campagne de  
financement des activités 
éducatives  

Les coffrets de fromage de l’Abbaye 
de Saint-Benoît-du-Lac sont en vente 
maintenant. Vous pouvez vous en 
procurer auprès des élèves de l’école 
Notre-Dame-de-Toutes-Aides et St-Pie X ou auprès du se-
crétariat au 819 849-7280 poste 3600. 

En vente jusqu’au 22 février 2017. Livraison dans la se-
maine du 26 mars. 

Vos impôts sont un casse-tête? 

Citoyens d’East Hereford et de 
Saint-Venant-de-Paquette, présen-
tez-vous à notre clinique d’impôts 
pour personnes à faible revenu. 

• Le mardi 13 mars 
• Au centre communautaire Saint-Venant-de-Paquette 

5, chemin du Village 

• De 13 h 30 à 16 h 00. 

Les bénévoles du CAB recueilleront vos documents. Ils 
transmettront ceux-ci aux personnes qui ont été formées 
pour remplir vos déclarations. 

Critères d’admissibilité : 

Personne seule :   Revenus annuels de 25 000 $ et moins 

Couple :   Revenus annuels de 33 000 $ et moins 

1 adulte avec 1 enfant : Revenus annuels de 30 000 $ et 
moins (2 000 $ pour chaque personne supplémentaire) 
ET vous gagnez moins de 1 000 $/an en revenus d’intérêts 

Documents requis :  

• vos feuillets fiscaux 
• vos avis de cotisation 2017 fédéral et provincial 
• le relevé 31 pour les locataires 

• le relevé de taxes municipales pour 
les propriétaires 

Frais de dossier et de traitement payables à 
l’inscription : 5 $.  

Pour de plus amples informations : 819 849-7011 poste 224 
ou 225. 

À VENDRE : Toyota Corolla CE 2010, manuelle 5 vitesses, 
125 000 kms, en très bon état, 6 000.00 $ négociable, contactez 
Jean Massé par courriel au masqui2014@gmail.com ou par télé-
phone au 819 844-0074 

À VENDRE : Sécheuse Maytag en bonne condition. Prix demandé 
75 $. Contactez Adrienne Roy au  819 844-2338. 

Février : mois de sensibilisation aux maladies du cœur  

À VENDRE : Cage pour chien grandeur moyenne. Pliable. 2 portes. 
Bac de récupération amovible. Longueur 30,5", hauteur 21,25", 
profondeur 19,5". Bon état. Prix demandé : 45 $. Contactez Ma-
ryse Audet 819 844-2417. 
 
À VENDRE : Piano-clavier électronique Yamaha PRS 275 avec 
support pour clavier et pour partition. Bon état. Prix demandé : 
60 $. Contactez Maryse Audet  819 844-2417. 


